
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2018 – 04 - 05      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 10 avril 2018   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         28 L'an deux mille dix-huit, le dix avril, 

  

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :           3 

Absents excusés :     2 

 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION 

AUPRES DE LA D.R.A.C  

POUR LE PROJET 

SCIENTIFIQUE  

ET CULTUREL  

DE LA BIBLIOTHEQUE  

MIREILLE DURAND 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, 

LE VAN DA. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, GIACALONE, LALESART, MANFREDI, MOTUS-

JAQUIER, ORSINI, PELOT-PAPPALARDO, TOCHE SOULÉ, 

TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI, GIULIANO, 

GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, SAOUT, 

VALENTIN. 

 

Etaient représentés :  

Adjoint : Madame Michèle VANPEE (procuration à Monsieur Louis 

FERRARA) 

 

Conseillers Municipaux : Madame Isabelle VIDAL (procuration à 

Monsieur le Maire),  Monsieur Jean-Paul ROCHE (procuration à 

Monsieur Antoine BAGNO). 

 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Madame Stéphanie LEITE et Monsieur 

Jean-Luc BERNARD 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Située en cœur de village, à proximité des espaces culturels et des établissements scolaires, la 

Bibliothèque municipale Mireille Durand est devenue, depuis sa rénovation fin 2013, un véritable 

lieu de vie et de sociabilité, avec une offre élargie de services adaptés aux nouvelles pratiques 

culturelles et de lecture. Elle est reconnue par les usagers comme un équipement culturel 

dynamique grâce à l’étendue des services proposés, la diversité des activités et la qualité des 

collections proposées. Il reste aujourd’hui comme objectif principal d’étendre cette perception à 

l’ensemble de la population pour conquérir de nouveaux publics. C’est pourquoi la Commune 

entend poursuivre son effort pour accroître le rayonnement de cet équipement culturel, en 

améliorant la visibilité de l’équipement, en renforçant la diversité des services proposés et en 

collaborant de façon plus poussée avec les partenaires publics et associatifs.   

 

La rédaction d’un projet scientifique, culturel, éducatif et social de la Bibliothèque municipale 

permet d’identifier plusieurs axes de travail pour 2018-2020 : 

 

- Le réaménagement des collections, en adéquation avec l’observation de l’utilisation des 

espaces par les usagers, permettant de clarifier la destination de chaque niveau de la 

bibliothèque. Afin de rendre plus lisible ce réaménagement, sera menée une réflexion avec 

une spécialiste de la communication pour améliorer la signalétique à l’intérieur de la 

bibliothèque. Enfin, sera également proposée la réalisation d’un outil de communication 

permettant la promotion de la bibliothèque à l’extérieur de ses murs, et à destination de 

tous, usagers et non usagers de la bibliothèque : des sacs marqués d’un slogan qui 

permettra de communiquer sur le dynamisme, la convivialité et la diversité des offres de 

la bibliothèque.    

 

- L’amélioration et le renforcement des offres de services et de collections liés au 

numérique. En effet, des services existants peuvent être améliorés comme la qualité de la 

connexion internet, la consultation sur place du catalogue de la bibliothèque, l’écoute 

musicale sur place, la réalisation d’animations numériques via un atelier informatique 

élargi, un serveur plus puissant et un outil permettant la gestion des contenus multimédia. 

Un effort doit être poursuivi pour la proposition de contenus numériques de plus en plus 

étendus : presse en ligne grâce à un abonnement au Kiosk, outils d’autoformation sur 

place ou à distance grâce à un abonnement à Tout Apprendre, livres numériques et livres 

audio numériques téléchargeables depuis le site internet de la bibliothèque. Dans un 

deuxième temps, est prévu le développement d’une offre spécialement conçue pour les 

personnes âgées peu ou pas autonomes, en partenariat avec le CCAS, la Résidence 

Autonomie Falquette et l’EHPAD MGEN. Il s’agit de proposer et d’animer un ensemble 

de ressources numériques (livres, livres audio, presse…) grâce à un matériel (liseuse, 

lecteur audio) adapté à ce public. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

- La constitution de collections particulières à destination d’un public spécifique, en 

complément aux collections actuelles, constituées dans un souci d’encyclopédisme, 

d’accessibilité, de diversité et de qualité. Ces collections particulières sont les ouvrages 

littéraires en langues étrangères autant pour les adultes que pour les enfants (albums, 

contes, romans, BD, en anglais et italien prioritairement), les livres audio et les livres en 

gros caractères pour les personnes âgées, et les livres conçus spécialement pour les enfants 

en situation de troubles de l'apprentissage. Développer ces collections permettra d’inclure 

des publics dits empêchés et favoriser l’accès à la culture pour tous.  

 

Ces différents projets seront menés en plusieurs phases sur 3 ans. Ils sont inscrits  au  Budget  

Primitif  2018 de la Commune et seront poursuivis en 2019 et 2020 pour un montant global de 

75 413.37 € TTC. 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Communale de solliciter une subvention la plus élevée 

possible auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles.  

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Adopte le projet scientifique et culturel de la bibliothèque Mireille Durand,  

 

Décide de solliciter une subvention la plus élevée possible auprès de la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles.  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 
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